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Centre Communal d’Action Sociale 



Référence Intitulé 
Transmission au contrôle de 
légalité de la Préfecture de 

Maine-et-Loire 

DEC-2024-001 

DÉC-2024-001 : Mis fin aux fonctions de mandataire 
suppléant de Béatrice GARNIER sur la régie de recettes 
unique au 27 novembre 2023 et nomination 
mandataires suppléants de la régie de recettes de 
Christelle LEPAGE, Claire MAIRESSE et Marie THIBAULT 
à la même date 

 

07/02/2024 

DEC-2024-002 

Convention de location à compter du 16 janvier 2024, 
pour une durée d’un an, avec la société ADOMA Société 
Anonyme d’Economie Mixte pour la chambre B 118 
située à la résidence Barankitsé, sise 55 rue de la 
Maitre-École – 49000 ANGERS 

 

20/02/2024 

DEC-2024-003 
Convention de mise à disposition de locaux à la 
résidence Robert-Robin pour l’association AGIRC 
ARRCO pour l’année 2024 

20/02/2024 

 
 



DÉC-2024-001

Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20231130-DEC-2024-001-AR
Date de télétransmission : 07/02/2024
Date de réception préfecture : 07/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20231130-DEC-2024-001-AR
Date de télétransmission : 07/02/2024
Date de réception préfecture : 07/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20240207-DEC-2024-002-AR
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20240202-DEC-2024-003-AR
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024


